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MINISTRES

Version en vigueur au 06/05/2016

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la
formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu le code de commerce applicable en Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie
française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées ; 
Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière
économique ; 
Vu la loi du pays n° 2011-30 du 5 décembre 2011 portant modification des articles de la partie législative du code de
commerce applicable en Polynésie française relatifs aux soldes ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2011,

Arrête :

Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016

Article abrogé

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016

Article abrogé

Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016

Toute personne se livrant à des ventes en soldes tient à la disposition des agents chargés du contrôle les
documents justifiant que les marchandises vendues en soldes ont été proposées à la vente, et lorsque le vendeur
n’est ni le producteur ni son mandataire que leur prix d’achat a été payé, depuis au moins un mois à la date de
début de la période de soldes considérée.

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016

Toute publicité relative à une opération de soldes mentionne la date de début de l’opération et la nature des
marchandises sur lesquelles porte l’opération, si celle-ci ne concerne pas la totalité des produits de
l’établissement.
Le non-respect de l’alinéa 1er du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
cinquième classe.
L’infraction prévue au présent article est recherchée et constatée conformément à la loi du pays n° 2009-12 du 3
août 2009 susvisée.
Sont notamment habilités à rechercher et constater l’infraction au présent article, les agents assermentés de la
direction générale des affaires économiques.

Art. 3 Rédaction issue de Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016

Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la
formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 20 décembre 2011. 
Oscar Manutahi TEMARU 

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=349237
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Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation
professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, 
Pierre FREBAULT

Annexe - Déclaration préalable de la période complémentaire de soldes

Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 2068 CM du 20 décembre 2011, JOPF n° 52 N du 29/12/2011 à la page 7114
Arrêté n° 528 CM du 29 avril 2016, JOPF n° 37 N du 06/05/2016 à la page 5053
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